


Le conseil d’administration de l’Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.452-14, L.1431-
1 à L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21, 
 
Vu le code de l’environnement,  
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L.332 et L.422-28, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
des emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative aux Etablissements publics de coopération 
culturelle, modifiée par la loi n° 2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique 
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016, 
 
Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, 
 
Vu le décret n°2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements de coopération 
environnementale, 
 
Vu la convention du 24 mars 2022 portant sur l’évolution de l’Agence Régionale de la 
Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, en application de la convention cadre Etat-Région pour la 
reconquête de la biodiversité,  
 
Vu la délibération du conseil d’administration de l'Office français de la biodiversité n°2023-03 
du 16 mars 2023 approuvant la création de l’Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-
Aquitaine en tant qu’établissement public de coopération environnementale et l’adoption de 
ses statuts, 
 
Vu la délibération du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine n°2023.504.SP du 27 mars 2023 
approuvant la création de l’Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine en tant 
qu’établissement public de coopération environnementale et l’adoption de ses statuts,  
 
Vu l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 3 juillet 2023 portant création de 
l’Etablissement Public de Coopération Environnementale dénommé Agence Régionale de la 
Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, 
 
Vu les statuts annexés à l’arrêté susvisés, et notamment son article 10 relatif aux attributions 
du conseil d’administration, 
 
Vu le budget primitif de l’établissement, 
 
Considérant la feuille de route de l’agence et l’organigramme cibles réalisés dans le cadre de 
la préfiguration, cadrée par la convention du 24 mars 2022 susvisée, 
 
Et après en avoir délibéré, 



 
DECIDE 

 
De créer 22 emplois à temps complet, et 1 emploi à temps non complet, ventilés ainsi dans 
l’organisation : 
 
 

Intitulé du poste Nombre 
de postes Grade Temps de travail Catégorie 

DIRECTION 2       
Directeur  1 INGENIEUR TERITORIAL TEMPS COMPLET A 

Directeur adjoint et responsable 
de la mission Pilotage SRB 

1 INGENIEUR TERITORIAL TEMPS COMPLET A 

OBSERVATOIRE RÉGIONAL DE 
L’EAU ET DE LA BIODIVERSITÉ  

5       

Responsable de l’ORBE (chef de 
pôle) 1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

Chef(fe) de projet (Eau ou 
Biodiversité) 

1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

Chargé(e) de mission  1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 
Chargé(e) de mission 1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 
Chargé(e) de mission Espèces 
Exotiques Envahissantes 

1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

POLE ACCOMPAGNEMENT DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DES 
PROJETS  

4       

Responsable du Pôle  1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 
Chargé(e) de mission 
"accompagnement des 
Collectivités" 

1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

Chargé(e) de mission 
"accompagnement des acteurs 
économiques" 

1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

Chargé(e) de mission "Eviter, 
Réduire, compenser" 

1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

POLE COMMUNICATION, 
SENSIBILISATION, 
MOBILISATION CITOYENNE 

3       

Responsable du pôle et chargé 
de la mission Mobilisation 

1 ATTACHE TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

Chargé(e) de communication et 
sensibilisation 1 REDACTEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET B 

Chargé(e) de missions 
"communication, sensibilisation 
et mobilisation" 

1 INGENIEUR TERRITORIAL TEMPS COMPLET A 

MISSION PILOTAGE SRB ET 
OPERATIONS TRANSVERSES 6       

Cf poste de Directeur adjoint et 
responsable de la mission 
Pilotage SRB 

        




